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Texte modifié :

Dispositions applicables à l'importation

Depuis le début de la campagne 1992/1993 et en application de l'arrêté du 4 juin 1993 (JORF du 16.06.93), la taxe citée en objet est recouvrée,
à l'importation, pour les produits originaires ou en provenance de pays n'appartenant pas à l'Union européenne et non mis en libre pratique dans un
de ses Etats membres, selon les mêmes modalités que celles définies par l'arrêté du 20 juin 1992 (JORF du 09/08/92).

Ces dispositions sont prorogées pour la durée de la campagne 1998-1999 (1er juillet 1998 au 30 juin 1999).

La décision administrative n° 92-066 (F/1) du 4 septembre 1992 demeure donc applicable.
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